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(54) Dispositif formant silencieux, notamment pour un moteur turbo

(57) Dispositif formant silencieux, destiné à être
monté entre un premier conduit 1 d'entrée d'air ou de
fluide et un deuxième conduit 2 de sortie d'air ou de flui-
de, ce dispositif étant notamment monté entre une tur-
bine de moteur et un échangeur thermique ; le silen-
cieux étant constitué d'un corps 3 principal creux cylin-

drique, d'un raccord 4 d'entrée et d'un raccord 4' de sor-
tie cylindrique ayant une ou des sections droites infé-
rieures à celle du corps 3 principal et d'au moins une
pièce 8 formant cloison définissant avec la surface in-
térieure du corps principal creux au moins deux cham-
bres 9, 10 toriques.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
formant silencieux à monter entre un conduit d'amenée
d'air de combustion sortant par exemple d'une turbine
de moteur et un conduit de sortie par lequel sort l'air ou
le fluide de combustion en direction par exemple d'un
échangeur thermique.
[0002] On connaît déjà des silencieux de ce genre
dans l'art antérieur. Dans l'art antérieur, ces dispositifs
de silencieux comportent un corps principal creux de
forme cylindro-circulaire ; un raccord d'entrée et un rac-
cord de sortie cylindro-circulaires ayant chacun un dia-
mètre inférieur au diamètre du corps principal et montés
de part et d'autre du corps principal, au moins une pièce
formant cloison définissant avec la surface intérieure du
corps principal creux au moins deux chambres toriques
dans l'espace intérieur du corps principal définies, en
section transversale, entre le diamètre du corps et le
diamètre des raccords, les chambres toriques étant en
communication directe avec le cylindre virtuel, qui est
défini par le diamètre des raccords et dans lequel passe
le fluide d'un raccord à l'autre, par l'intermédiaire d'une
fente circulaire s'étendant sur tout le pourtour de ce cy-
lindre virtuel.
[0003] Les dispositifs de l'art antérieur présentent plu-
sieurs inconvénients. D'une part, les fentes circulaires
s'étendant sur tout le pourtour du cylindre virtuel y sont,
pour des raisons de facilité de fabrication, de trop gran-
des dimensions. Il s'ensuit, pendant l'écoulement de l'air
dans le cylindre virtuel entre le raccord d'entrée et le
raccord de sortie, des pertes de charge importantes du
fluide qui passe dans les chambres de résonance.
[0004] En outre, lors de la mise en place de ce type
de silencieux, le positionnement de la pièce formant
cloison est très important. En effet, la largeur des cham-
bres toriques doit être fonction de manière précise de
la fréquence des ondes sonores que l'on souhaite amor-
tir. Par conséquent, il convient de positionner de maniè-
re très précise la pièce formant cloison. Cela prend
beaucoup de temps, ce qui dans une optique de fabri-
cation à grande échelle pose problème. Enfin, la fabri-
cation elle-même du corps principal creux est compli-
quée à réaliser.
[0005] La présente invention vise à pallier ces incon-
vénients en proposant un nouveau dispositif formant si-
lencieux monté entre un conduit d'entrée d'air et un con-
duit de sortie d'air ou de fluide qui est facile à fabriquer,
et notamment ne nécessite pas de nombreux outillages
d'emboutissage et qui en même temps permet égale-
ment de limiter les pertes de charge à l'intérieur du si-
lencieux.
[0006] Suivant l'invention, le dispositif formant silen-
cieux, destiné à être monté entre un premier conduit
d'entrée d'air ou de fluide et un deuxième conduit de
sortie d'air ou de fluide, ce dispositif étant notamment
monté entre une turbine de moteur et un échangeur
thermique ; le silencieux étant constitué d'un corps prin-

cipal creux de forme cylindrique, d'un raccord d'entrée
et d'un raccord de sortie cylindriques de section droite
inférieure à la section droite du corps principal et d'au
moins une pièce formant cloison définissant avec la sur-
face intérieure du corps principal creux au moins deux
chambres toriques dans la région du corps principal qui
se trouve autour du cylindre virtuel défini par le prolon-
gement virtuel des deux raccords l'un vers l'autre, les
chambres toriques étant en communication directe avec
ce cylindre virtuel chacune suivant une fente s'étendant
sur tout le pourtour du cylindre virtuel, est caractérisé
en ce que les chambres toriques sont séparées en par-
tie du cylindre virtuel par la pièce formant cloison et/ou
l'un et/ou les deux conduits entre lesquels est monté le
silencieux.
[0007] En utilisant ainsi les parois externes des deux
conduits d'entrée et de sortie et une paroi auxiliaire is-
sue de la pièce formant cloison séparant les deux cham-
bres en forme de corps, on s'assure que la dimension
suivant le sens de l'écoulement de la fente de commu-
nication entre ces chambres et l'écoulement principal
de fluide reste de petite dimension et on diminue ainsi
les pertes de charge, et ce de manière simple sans né-
cessiter notamment d'outillages supplémentaires et de
pièces supplémentaires.
[0008] Suivant un perfectionnement de l'invention, la
ou les pièces formant cloison est (sont) une (des) pièce
(s) cylindrique(s) dont la courbe génératrice dans le plan
parallèle au sens de l'écoulement du fluide comporte un
premier segment de droite définissant une paroi de sé-
paration entre les chambres toriques et le cylindre vir-
tuel, un second segment de droite définissant une sé-
paration entre deux chambres toriques, et un troisième
segment de droite formant un coin avec le deuxième
segment, et il est formé dans la surface intérieure du
corps creux un renfoncement annulaire, le coin venant
buter contre une paroi latérale du renfoncement, de sor-
te que lorsque l'on soude ce troisième segment dans ce
renfoncement, on obtient de manière simple un posi-
tionnement précis de la pièce formant cloison, et donc
une dimension précise des chambres de résonance
avec la possibilité de réaliser une fabrication à grande
échelle sans avoir à chaque fois à mesurer avec préci-
sion le positionnement de la cloison.
[0009] Suivant un perfectionnement de l'invention, la
dimension en largeur du renfoncement est sensible-
ment égale à la dimension du troisième segment de
droite de la pièce formant cloison. On améliore ainsi en-
core plus la précision du positionnement.
[0010] Suivant un perfectionnement de l'invention, le
corps principal creux est constitué de deux cloches
identiques pouvant se raccorder l'une à l'autre au niveau
de leur bord extérieur.
[0011] Suivant un perfectionnement de l'invention, les
cloches sont constituées d'un cylindre dont la courbe
génératrice dans le plan de l'axe du cylindre, à savoir
l'axe d'écoulement des fluides, est constitué d'un pre-
mier segment de droite sensiblement parallèle à l'axe
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d'écoulement et correspondant à un diamètre sensible-
ment égal au diamètre des conduits d'entrée ou de sor-
tie, un deuxième segment de droite sensiblement paral-
lèle au premier segment de droite mais à plus grande
distance de l'axe du cylindre et d'un troisième segment
de droite à distance encore plus grande de l'axe du cy-
lindre pour ainsi définir un renfoncement en coopération
avec le troisième segment de l'autre cloche.
[0012] Suivant un perfectionnement de l'invention, il
est formé au moins une troisième chambre torique auxi-
liaire communiquant avec l'intérieur du cylindre virtuel
par l'intermédiaire d'une ouverture s'étendant sur moins
de 360°, notamment moins de 240°, de préférence
moins de 120°.
[0013] Suivant un perfectionnement de l'invention, la
troisième chambre est formée par ajout d'une deuxième
cloison interne de même forme que la première cloison.
[0014] Aux dessins donnés uniquement à titre
d'exemple, on décrit un mode de réalisation préféré de
l'invention.
[0015] La figure 1 représente un premier mode de
réalisation d'un dispositif suivant l'invention ; et
[0016] La figure 2 représente un autre mode de réa-
lisation d'un dispositif suivant l'invention.
[0017] A la figure 1, il est décrit un silencieux monté
entre un conduit 1 d'entrée d'air, qui est relié d'autre part
à la turbine d'un moteur (non représentée), et un conduit
2 de sortie menant directement ou indirectement par l'in-
termédiaire d'autres conduits à un échangeur thermi-
que. L'air s'écoule entre le conduit 1 et le conduit 2. Le
dispositif peut également être utilisé avec un écoule-
ment d'air dans l'autre sens, le conduit 2 devenant le
conduit d'entrée et le conduit 1 le conduit de sortie. On
souhaite à l'aide de ce silencieux supprimer ou diminuer
des bruits générés par la turbine du moteur turbo. Pour
se faire, on utilise la technique bien connue du résona-
teur de Helmholtz. Le silencieux est constitué d'un corps
3 principal creux de forme cylindro-circulaire. Ce corps
principal cylindro-circulaire est constitué d'un premier
cylindre 4 circulaire formant le raccord d'entrée, d'un
deuxième cylindre 4' circulaire formant le raccord de
sortie, d'un troisième cylindre 5 circulaire, d'un quatriè-
me cylindre 5' circulaire et d'un cinquième cylindre 6 cir-
culaire, les cylindres 5, 5' et 6 circulaires définissant la
région intérieure du silencieux. Le diamètre du cylindre
6 circulaire est un petit peu plus grand que le diamètre
des cylindres 5 et 5' circulaires, par exemple de 0,2 à 5
mm. Une pièce 8 cylindrique définit à l'intérieur du corps
principal deux chambres 9 et 10 de Helmholtz. Cette
pièce 8 formant cloison est une pièce cylindrique dont
la courbe génératrice dans le plan de la figure, qui est
un plan parallèle à la direction d'écoulement des fluides,
est constituée d'un premier segment de droite 11 sen-
siblement parallèle à l'axe d'écoulement, d'un deuxième
segment de droite 12 intermédiaire, qui définit la cloison,
et d'un troisième segment de droite 13 à plus grande
distance de l'axe que la première droite 11. La chambre
9, dans le plan de la figure, est délimitée par la paroi du

corps principal, par la cloison 12 et par le segment de
droite 11. Cette chambre 9, en forme de tore défini à une
distance de l'axe d'écoulement égale au diamètre des
raccords et des conduits, communique avec le cylindre
virtuel défini par les deux conduits 1 et 2 par l'intermé-
diaire d'une fente 14 annulaire.
[0018] En outre, la chambre 10 est délimitée, d'une
part par la paroi du corps extérieur, et d'autre part par
la cloison 12 et par la partie de la paroi du conduit 2 qui
fait saillie à l'intérieur du corps creux. Cette chambre 10
communique avec l'intérieur du cylindre virtuel par l'in-
termédiaire d'une fente annulaire 15. La longueur du
segment 13 de droite est sensiblement égale à la lar-
geur dans ce plan du cylindre 6. Ce cylindre 6 est soudé
au cylindre 13 par soudure ou brasure.
[0019] Le coin formé entre les deux segments 12 et
13 vient sensiblement buter contre une des parois laté-
rales du renfoncement 6, ce qui permet de positionner
avec précision la pièce 8 par rapport au corps creux. Le
fait que les deux largeurs des cylindres 6 et 13 soient
sensiblement égales assurent encore plus que le posi-
tionnement de la pièce 8 par rapport au corps creux lors-
qu'elle est soudée au niveau du cylindre 6 est toujours
la même. Les raccords 4 et 4' ont des diamètres légè-
rement supérieurs aux diamètres des conduits 1 et 2 et
sont soudés à ceux-ci après avoir été enfilés dans les
conduits.
[0020] Le silencieux (le corps creux et la pièce for-
mant cloison) est en acier inox d'épaisseur 0,6 ou 0,8
mm.
[0021] Le corps creux est constitué de deux moitiés,
qui sont sous la forme de deux cloches. Chaque cloche
comporte un premier petit cylindre circulaire et un
deuxième cylindre circulaire de plus grand diamètre et
un troisième cylindre circulaire de diamètre légèrement
plus grand que le deuxième. Le troisième cylindre cir-
culaire de plus grand diamètre peut être formé par rap-
port au deuxième cylindre par emboutissage. Les deux
moitiés sont réunies au niveau de leur bord extérieur au
niveau du joint de soudure, les troisièmes cylindres des
deux cloches forment, après avoir été soudés l'un à
l'autre au niveau de leur bord 22 extérieur, le cylindre 6
de positionnement.
[0022] Le positionnement des deux demi cloches par
rapport aux conduits 1 et 2 est réalisé par l'intermédiaire
de reliefs 20, 21 (représentés uniquement à la figure 1
mais pouvant également être prévus à la figure 2) ré-
partis sur le pourtour de chaque conduit 1 et 2, par
exemple trois reliefs à 120° les uns des autres, au ni-
veau desquels viennent buter les bords extérieurs des
raccords 4 et 4' et qui définissent ainsi le positionnement
précis de ces deux raccords par rapport aux deux con-
duits dans lesquels ils s'insèrent avant d'y être soudés.
Ceci permet d'obtenir un dimensionnement précis du
corps de silencieux par rapport aux conduits 1 et 2 et
donc une valeur précise de la largeur des fentes de com-
munication entre les chambres toriques et le cylindre vir-
tuel.
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[0023] La figure 2 représente un autre mode de réa-
lisation en variante d'un dispositif suivant l'invention.
Les parties identiques à celles de la figure 1 y sont dé-
signées par les mêmes références numériques.
[0024] Ce mode de réalisation diffère du premier
d'une part par la présence d'une deuxième pièce 8' for-
mant cloison de forme identique à la première pièce 8
formant cloison et d'autre part, par la présence d'une
troisième chambre torique 30. Cette troisième chambre
30 torique est en communication avec l'intérieur du con-
duit 2 de sortie uniquement par une fenêtre 31 rectan-
gulaire s'étendant sur 120° du pourtour du conduit 2 de
sortie. Cette conception confère à la chambre 30 une
fréquence de résonnance relativement basse, compa-
rée aux fréquences des chambres 9' et 10', permettant
d'élargir la bande fréquentielle sur laquelle agit le silen-
cieux.
[0025] En fait, cette chambre 30 ne fonctionne pas se-
lon le principe d'un résonateur de Helmholtz mais selon
le principe d'un tube ouvert aux deux bouts, qui se re-
joignent au même point de connexion.
[0026] La pièce 8', par l'intermédiaire de son segment
11', est à faible distance du conduit 2. Cependant, on
peut les souder ensemble ou ne pas le faire, comme
cela est représenté à la figure. Un léger jeu entre les
deux n'est en effet pas préjudiciable à l'acoustique. Les
segments 13 et 13' des deux pièces 8 et 8' formant cloi-
son sont de mêmes dimensions, à savoir la moitié de la
largeur du renfoncement annulaire 6.
[0027] Une extrémité de chacun des segments 13 et
13' (à savoir les extrémités formant avec les segments
12 et 12' un coin) vient en butée contre une butée res-
pective formée par les parois latérales du renfoncement
6. Ainsi, les deux pièces 8 et 8', par ce positionnement
coin contre butée, peuvent être positionnées avec pré-
cision. Le fait que la somme des longueurs de deux seg-
ments 13 et 13' soit sensiblement égale à la largeur du
renfoncement améliore encore plus la précision du po-
sitionnement.
[0028] Les silencieux représentés aux figures 1 et 2
ne sont pas symétriques. Suivant un autre mode de réa-
lisation possible, ils pourraient l'être. En outre, dans le
cas des modes de réalisation non symétriques, ils peu-
vent être utilisés avec un écoulement de l'air dans un
sens ou dans l'autre.

Revendications

1. Dispositif formant silencieux, destiné à être monté
entre un premier conduit (1) d'entrée d'air ou de flui-
de et un deuxième conduit (2) de sortie d'air ou de
fluide, ce dispositif étant notamment monté entre
une turbine de moteur et un échangeur thermique ;
le silencieux étant constitué d'un corps (3) principal
creux cylindrique, d'un raccord (4) d'entrée et d'un
raccord (4') de sortie cylindrique ayant une ou des
sections droites inférieures à celle du corps (3) prin-

cipal et d'au moins une pièce (8) formant cloison
définissant avec la surface intérieure du corps prin-
cipal creux au moins deux chambres (9, 10) tori-
ques dans la région du corps principal qui se trouve
autour du cylindre virtuel défini par le prolongement
virtuel des deux raccords (4, 4') l'un vers l'autre, les
chambres toriques étant chacune en communica-
tion directe avec ce cylindre virtuel suivant une fen-
te (14, 15) s'étendant sur tout le pourtour du cylindre
virtuel, caractérisé en ce que les chambres tori-
ques sont séparées en partie du cylindre virtuel par
la pièce formant cloison et/ou l'un et/ou les deux
conduits entre lesquels est monté le silencieux.

2. Dispositif suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que le corps creux et les raccords sont des cy-
lindres circulaires.

3. Dispositif suivant la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que la pièce (8) formant cloison est une
pièce cylindrique, notamment circulaire, dont la
courbe génératrice dans le plan parallèle au sens
de l'écoulement du fluide comporte un premier seg-
ment (11) de droite définissant une paroi de sépa-
ration entre les chambres toriques et le cylindre vir-
tuel, un deuxième segment (12) de droite définis-
sant une séparation entre les deux chambres tori-
ques, et un troisième segment (13) de droite, et il
est formé dans la surface intérieure du corps creux
un renfoncement (6) annulaire, le coin formé entre
les deux segments (12) et (13) venant buter contre
une des parois latérales du renfoncement (6).

4. Dispositif suivant la revendication 3, caractérisé en
ce que La dimension en largeur du renfoncement
(6) est sensiblement égale à la dimension du troi-
sième segment (13) de droite de la pièce formant
cloison.

5. Dispositif suivant l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que le corps principal creux est
constitué de deux cloches identiques pouvant se
raccorder l'une à l'autre au niveau de leur bord (22)
extérieur.

6. Dispositif suivant la revendication 5, caractérisé en
ce que les cloches sont constituées d'un cylindre
dont la courbe génératrice dans le plan de l'axe du
cylindre, à savoir l'axe d'écoulement des fluides, est
constitué d'un premier segment de droite sensible-
ment parallèle à l'axe d'écoulement et correspon-
dant à un diamètre sensiblement égal au diamètre
des conduits d'entrée ou de sortie, un deuxième
segment de droite sensiblement parallèle au pre-
mier segment de droite mais à plus grande distance
de l'axe du cylindre et d'un troisième segment de
droite à distance encore plus grande de l'axe du cy-
lindre pour ainsi définir un renfoncement en coopé-
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ration avec le troisième segmentde l'autre cloche.

7. Dispositif suivant l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé par des moyens de position-
nement des raccords (4, 4') par rapport aux con-
duits (1, 2), notamment sous la forme de reliefs (20,
21) répartis sur le pourtour des conduits à un niveau
où l'on souhaite que viennent en butée contre ces
reliefs les bords extérieurs respectifs de raccords.

8. Dispositif suivant l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu'il est formé au moins
une chambre (30) torique auxiliaire communiquant
avec l'intérieur du cylindre virtuel par l'intermédiaire
d'une ouverture s'étendant sur moins de 360°, no-
tamment de moins de 240°, de préférence moins
de 120°.

9. Dispositif suivant la revendication 8, caractérisé en
ce que la troisième chambre (30) est formée par
ajout d'une deuxième cloison (8') interne de même
forme que la première cloison (8).
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